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ARTICLE 12

Substituer à l’alinéa 12 les trois alinéas suivants :

« III. – La reproduction des cétacés détenus en captivité est interdite, sauf au sein d’établissements 
zoologiques :

« 1° Qui respectent les règles générales de fonctionnement et les caractéristiques générales des 
installations zoologiques à caractère fixe et permanent présentant au public des spécimens vivants 
de la faune locale ou étrangère fixées par l’arrêté du 25 mars 2004 fixant les règles générales de 
fonctionnement et les caractéristiques générales des installations des établissements zoologiques à 
caractère fixe et permanent, présentant au public des spécimens vivants de la faune locale ou 
étrangère et ont pour objet la conservation des espèces, notamment dans le cadre de programmes 
européens d’animaux nés en parcs et l’éducation du public à la protection des océans et la recherche 
scientifique ;

« 2° Ayant pour finalité de prodiguer des soins aux animaux de la faune sauvage trouvés blessés ou 
affaiblis dans la nature ou dont les propriétaires ont souhaité se dessaisir ou ont été tenus de le 
faire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les spécimens de cétacés présents en parcs zoologiques français font l’objet de la même attention et 
de la même expertise des équipes de soigneurs que d’autres espèces en captivité. Les structures 
chargées de les accueillir poursuivent un double objectif : la protection de ces animaux menacés 
dans leur habitat naturel et de la sensibilisation des populations à l’importance de la protection des 
fonds marins. Dès lors, autoriser les établissements respectant scrupuleusement les règles en 
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vigueur, et pour certains contribuant à améliorer les bonnes pratiques en cours, à poursuivre leurs 
activités en faveur de la protection et de l’éducation autour des mammifères marins, semble justifié.

Il faut donc aussi permettre une reproduction naturelle et spontanée pour maintenir la population de 
cétacés au sein des parcs. La reproduction est un élément essentiel au bien-être des animaux. Le 
droit à reproduction des animaux, qui permet de « répondre de façon adéquate à leurs besoins 
physiologiques, mentaux et sociaux », doit en effet être regardé comme une composante de la « 
liberté d’exprimer un comportement normal », qui est l’une des 5 libertés fondamentales pour la 
faune sauvage et domestique reconnues par l’OIE.


